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Centre national des sports de la Défense  

École interarmées des sports  

Direction technique des sports militaires  

Fontainebleau, le 15 mai 2024 

N°2024-505572/ARM/DRHAT/PFORM/CNSD/EIS/DTSM/D2PSM/NP 

NOTE DE SERVICE 

OBJET  : Championnat de France militaire de Trail 2024. 

RÉFÉRENCES  : a) instruction n° 5705 DEF/SGA/DFP/SGA/DFP/M/4 du 25 avril 2002 ; 

 b) instruction n° 1700 DEF/DCSSA/AST/AS du 28 janvier 2002, modifiée par l’arrêté    

n°419 DEF/DCSSA/PC/MA du 22 mai 2012 ;  

c) directive n° 17615 du 23 décembre 2003 ;  

d) lettre D-11-008039 DEF/EMA du 12 décembre 2011 ;  

e) lettre n° 419 DEF/DCSSA/PC/MA du 25 janvier 2013 ;  

f) instruction n° 40908 DEF/EMA/PERF/BORG du 08 janvier 2016 ;  

g) note n°1581/DEF/EMA/CNSD/EIS/DCHN/NAT du 28 avril 2015.  

h) note n° 2024-501376/ARM/RH-AT/PFORM//CNSD/EIS/DTSM/D2PSM du 06 

furrier 2024 

ANNEXES  :  Quatre. 

L’organisation du 1er championnat de France militaire (CFM) de Trail est confiée au club sportif et artistique 

du 48e régiment de transmissions, organisateur de la dixième édition du « Relais Nocturne Philippidès », 

le vendredi 24 mai 2024 à Agen.  

Cette organisation bénéficie de l’invitation faite par les organisateurs.  

La présente note a pour but de définir, en annexes, les modalités pratiques du championnat.    

Pour le commandant du CNSD et par délégation, 

le colonel Hervé Oldra  

commandant l’École interarmées des sports,  

   

  

  

  
  

mailto:christophe.simond@intradef.gouv.fr
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ANNEXE I  

MODALITÉS D’ORGANISATION  

1. ORGANISATION GÉNÉRALE  

La course « Relais Nocturne – Philippidès 2024 » 54km d’Agen est le support du 1er CFM de Trail.  

Cette première édition est effectuée à titre d’expérimentation sur une compétition entièrement gérée par 

une organisation civile (CSA48 – Quartier Toussaint – Avenue Jean Jaurès – 47000 Agen). 

Sa particularité est de se dérouler en nocturne, avec un départ donné à 20h30. Elle permet à l’ensemble 

du personnel militaire participant de figurer au classement du CFM.  

Chaque coureur est muni d’une puce GPS qui permet d’afficher sa position en direct sur une plateforme 

internet dont le lien est fourni à l’accueil.  

2. CONCURRENTS ET ACCOMPAGNATEURS  

Sont autorisés à participer les personnels d’active et de réserve de la gendarmerie, des trois 

armées et des grandes directions et services du Ministère des Armées.  

2.1.   Sélection par armées  

Les états-majors des armées, la direction générale de la Gendarmerie nationale et les directions des 

autres services du ministère des armées adressent par message, avant le mercredi 22 mai 2024, 

dernier délai, la liste de leurs participants en respectant les quotas figurant ci-dessous à l’ADC 

Christophe Simond, conseiller technique militaire (CTM) : (christophe.simond@intradef.gouv.fr).  

Ces listes peuvent être complétées de personnels en « liste d’attente ».  

Ces listes sont adressées sous le format EXCEL suivant :  

Armée Grade Nom Prénom Unité CAT 

Terre SCH Taxi Jo 48e RT SF / SM / VF / VH 

Les conseillers techniques sportifs des trois armées et de la Gendarmerie nationale sont chargés 

d’effectuer la sélection de leurs coureurs en respectant la répartition des quotas suivants :  

Terre Gendarmerie AAE Marine DSIA 

75 60 60 35 20 

Au fur et à mesure de cette validation ils adressent les coordonnées des coureurs sélectionnés à l’ADC 

Christophe Simond, conseiller technique militaire, qui fera parvenir aux intéressés le lien d’inscription. 

Il bénéficie de l’appui de l’ADC Elisio Dartoen du 48 RT Agen (06.03.21.42.02) 

Adresse d’envoi :  

- cnsd.comp.internationales@gmail.com. 

Copie à :   

- 48rtrs-epms.off-charge-sports.fct@intradef.gouv.fr ; 

- elisio.dartoen@gmail.com. 

Les conseillers techniques sportifs des armées peuvent fournir des listes supplémentaires de 

compétiteurs afin de combler les éventuelles places vacantes.    
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Les candidats non sélectionnés et non appelés sur les listes complémentaires peuvent participer à la 

manifestation à leurs frais en bénéficiant alors d’un tarif préférentiel lié au groupe d’inscription « Défense 

» de 30€. Ils sont autonomes sur le plan logistique (transport, hébergement).  

Ils figurent dans le classement du CFM.  

Conseillers techniques militaires :  

 Terre    ADJ Marcel Weber    marcel.webert@intradef.gouv.fr  

 Gendarmerie  COL Eric Monti    eric-a.monti@gendarmerie.interieur.gouv.fr  

 Air        ADC Thierry Guibault   thierry.guibault@intradef.gouv.fr  

 Marine    MT Nicolas Baudry    nicolas1.baudry@intradef.gouv.fr  
  

Les candidats des directions et services du ministère des armées (DSIA) prennent directement contact 

avec le CTM (christophe.simond@intradef.gouv.fr / cnsd.comp.internationales@gmail.com) pour 

obtenir leurs codes d’inscription.  

Lors de leur procédure d’inscription les participants doivent fournir leur licence FFA ou le certificat 

médical (VMP) exigé par l’organisation.  

IMPORTANT  

Lors de sa présentation à l'accueil de la compétition chaque compétiteur doit obligatoirement être en 

possession de :  

- sa carte d'identité militaire à jour ou carte professionnelle pour les gendarmes ;  

- d’un document d’identité civil (CNI – Passeport – Permis de conduire) destiné à permettre 

l’identification du participant en cas de contrôle anti-dopage ;  

- de sa carte Vitale.  

Les documents suivants doivent obligatoirement être téléchargés lors de la procédure d’inscription en 

ligne décrite en Annexe IV. L’absence de ces deux documents ne permet pas la validation de 

l’inscription faite en ligne.  

Document attestant de l’aptitude physique à participer à l'épreuve :  

-  certificat médico-administratif d'aptitude (modèle 620-4*1) précisant l'absence de contre-indication 

à la pratique de l'EPMS ou l'aptitude médicale au CCPM. Ce certificat remis à l'occasion de la visite 

médicale périodique (VMP), doit obligatoirement dater de moins deux ans à mois échu ;  

- licence FFA ou autres fédération avec mention « course à pied ou athlétisme en compétition » ; 

- certificat médical avec mention « course à pied ou athlétisme en compétition » ; 

- certificat « Parcours Prévention Santé » délivré par la FFA ;  

- document d’identité.  

3. SÉJOUR  

3.1.   Accueil  

Un livret d’accueil sera consultable sur le site d’inscription en ligne et sur la page Facebook de 

l’organisateur.  

La cellule EPMS du 48e régiment de Transmissions accueillera les compétiteurs sélectionnés et les 

accompagnateurs, le vendredi 24 mai 2024 à partir de 14h, au magasin Intersport de Boé Bon Encontre 

(4 av. de Lacapelette, 47550 Boé).  
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Un accueil est assuré en gare SNCF d’Agen, le vendredi 24 mai 2024 à partir de 14h, en fonction des 

demandes exprimées.  

Aucun accueil n’est assuré pour le personnel arrivant en dehors de la date et horaire d’accueil en gare. 

Tous les compétiteurs doivent être présents le vendredi 24 mai 2024 avant 17h00. 

Les participants se rendent au village départ de la course (la Halle d’Estillac) pour effectuer la procédure 

de retrait des dossards (au Stand RRUNNING). 

La réunion technique se déroule dans la salle municipale du village départ (la Halle d’Estillac, allée du 

Jardin Public, 47310 Estillac) le vendredi 24 mai 2024 à 19h00.  

Elle est présidée par le colonel Karim Benamer, Chef de corps du 48e RT et Mme Sandrine Rognard 

Présidente du CSA48.  

Les participants doivent impérativement y assister afin de bénéficier de toutes les informations.   

3.2.  Hébergement – Restauration   

Les compétiteurs sont logés en chambre double à l’École Nationale de l’Administration Pénitentiaire 

(ENAP), 440 av. Michel Serres, 47916 Agen.  

Une collation est distribuée à chaque participant lors de l’accueil le vendredi.   

Par respect pour les autorités civiles et militaires présentes la présence de tous les participants 

à la cérémonie militaire de remise des récompenses est obligatoire le samedi à 11h30.  

Un cocktail déjeunatoire est servi à l’issue.   

3.3.  Tenue   

Tenue de course avec effets réfléchissants et matériel obligatoire :  

- lampe avec piles de rechange ;  

- couverture de survie ;  

- sifflet ; 

- veste coupe-vent ;  

- équipement vestimentaire adapté aux conditions météorologiques avec dispositif rétro réfléchissant,  

- chaussures « mixtes » ; 

- réserve d’eau.  

Les bâtons sont interdits sur l’ensemble du parcours.  

- En dehors de la compétition, le port du survêtement d’armée ou d’unité est vivement souhaité afin de 

renforcer l’image sportive de nos armées ; 

- Tenue de cérémonie pour la remise des récompenses. 

Les lauréats seront récompensés lors de la cérémonie militaire qui se tiendra le lendemain car il est à 

prévoir des écarts conséquents sur 54 km.  

3.4. Liaisons  

Une navette est mise en place entre le lieu d’hébergement (ENAP) et le départ de la course (Estillac) 

puis de l’arrivée (Pont du Casse) vers le lieu d’hébergement (ENAP).   

3.5.  Retour vers les garnisons  

Le retour vers les garnisons s’effectue à l'issue de la cérémonie militaire des récompenses.  
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Les réservations de billets de train retour doivent se faire à partir de 13h00 (Train vers Bordeaux à 

13h09, train vers Toulouse à 13h26).  

3.6.  Soutien médical  

Les participants sont pris en charge en cas de besoin par le dispositif de secours propre à l’organisation.   

3.7.  Contrôle antidopage  

Un contrôle antidopage peut avoir lieu de manière inopinée. Les participants s’assurent de pouvoir 

disposer d’une pièce d’identité ou d’une version dématérialisée (téléphone).  

4. ORGANISATION TECHNIQUE  

4.1.  Réglementation  

Les épreuves sont organisées conformément au règlement de la Fédération Française d’Athlétisme et 

suivant les prescriptions du règlement particulier du championnat de France militaire.  

4.2.  Composition du jury technique  

Afin de contrôler la régularité du championnat, un jury technique est constitué comme suit : 

- président : le commissaire aux sports militaires ou son représentant ; 

- membres : MP Antoine Mainier, conseiller technique militaire adjoint et ADC Elisio Dartoen, 

responsable de l’épreuve.  

5. DISPOSITIONS FINANCIÈRES  

Les frais de déplacement de l’ensemble des participants sur les trajets garnison/Agen aller et retour, 

demeurent à la charge des armées ou des corps d’appartenance.  

Le reste du financement est à la charge du CNSD sur la base du budget prévisionnel détaillé et des 

devis transmis par l'organisateur et validés par la DTSM. L'ensemble des devis ne doit pas excéder 

l'enveloppe accordée par le CNSD pour l'organisation du CFM.  

Si les frais d’inscription, d'hébergement et de restauration des concurrents sont pris en compte 

par l'organisation, ceux des autres personnels (accompagnateurs, conducteurs...) sont à la 

charge de leurs unités respectives.  

De manière générale, tout en garantissant la qualité de l'organisation, le souci de réduction des coûts 

doit être systématique.  

6. RÉSULTATS  

Il sera établi les 4 classements individuels suivants :  

Féminines : 

- séniors (40 ans et moins, nées en 1984 et après) ; 

- vétérans (plus de 40 ans, nés en 1983 et avant).  

Masculins : 

- seniors (40 ans et moins, nés en 1984 et après) ; 

- vétérans (plus de 40 ans, nés en 1984 et avant).  
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À l’issue du championnat, les résultats détaillés seront publiés sur le site de l’organisation et remis au 

représentant de la DTSM.  

Ils seront également transmis le jour même par messagerie aux adresses suivantes :  

- communication@spmts.defense.gouv.fr 

- sportsdefensecom@gmail.com   

- nicolas.ferre@intradef.gouv.fr   

- gabriel.bec@intradef.gouv.fr  

- eric.durazzi@intradef.gouv.fr 

La cellule COM du CNSD se chargera de la mise en ligne des résultats sur le site intradef 

(www.cnsd.defense.gouv.fr) et sur la page Facebook du CNSD.  

7. COMPTE RENDU  

Il est demandé à l’organisateur de bien vouloir adresser au CBA Nicolas Ferré ainsi qu’au SLT Gabriel 

Bec un compte-rendu sur le déroulement de la compétition auquel sont joints les résultats détaillés et 

le bilan financier.  

- nicolas.ferre@intradef.gouv.fr 

- gabriel.bec@intradef.gouv.fr  

- eric.durazzi@intradef.gouv.fr 

  

mailto:communication@spmts.defense.gouv.fr
mailto:gabriel.bec@intradef.gouv.fr
http://www.cnsd.defense.gouv.fr/
http://www.cnsd.defense.gouv.fr/
http://www.cnsd.defense.gouv.fr/
mailto:nicolas.ferre@intradef.gouv.fr
mailto:gabriel.bec@intradef.gouv.fr
mailto:eric.durazzi@intradef.gouv.fr
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ANNEXE II  

PROGRAMME DU CHAMPIONNAT de FRANCE MILITAIRE  

  

Vendredi 24 mai 2024  

À partir de 14h00 :   accueil des participants en gare de Agen et au magasin INTERSPORT BOE ; 

À partir de 18h00 :  

 

retrait des dossards et puces GPS au village Départ (Halle d’Estillac, stand 

RRUNNING) ; 

18h00                  :     départ de la navette vers le site départ ; 

19h00                  :     réunion technique pour l’ensemble des participants ;  

20h30                  :   

Samedi 25 mai 2024 

départ de la course. 

À partir d’01h00        :  arrivée des premiers coureurs ; 

Jusqu’à 05h00          :  arrivée des derniers ; 

11h30                 :  cérémonie militaire de remise des récompenses au BYRESTA, 1 rue François 

Neveu, 47550 Boé ; 

12h00                 :     cocktail déjeunatoire ;  

À l’issue              :    retour garnison. 
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ANNEXE III  

PLANS   

 

  
 

  

Départ   

Arrivée   

Accueil  –   Hébergement  -   

Cérémonie   

Dossards  –   Réunion  -   Départ   

Accueil  –   Hébergement   
Cérémonie   

  

ENAP   

ACCUEIL   

CEREMONIE  -   BYRESTA   
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ANNEXE IV  

PROCÉDURE D’INSCRIPTION EN LIGNE  

  

Temps 1 : Code d’inscription  

Les codes d’inscriptions sont récupérés auprès des Conseillers Techniques d’Armées (cf 2.1) ou de 

l’ADC Simond pour les ressortissants des DSIA.  

Temps 2 : Connexion site engage-sports.com  

 

  

 
    

  

Attention ce site est réservé  à la FFM   

Temps 3   :  Sélection manifestation   

  



 

              
             10/14 
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Temps 4 : Choix course selon Armées / DSIA  

 

 

  

Temps  5   :   Saisie code d’inscription   
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Temps  6   :   Formulaire d’inscription     

  

Temps 7   :  R écapitulatif et validation   
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Temps 8 : Attente de validation  

 

L’inscription devient définitive à la réception un mail de confirmation après validation (attention 

à vérifier les spams).  

  

  



 

14/14 
 

 

LISTE DE DIFFUSION  

DESTINATAIRES  :  

- CICOS  

- DPMM-CPM  

- DRHAAE-SDEF  

- DRHAT-TOURS   

- GENDARMERIE.CEGN  

- DCSSA   

- DGA   

- DCSID  

- DSEO  

- DCSCA 

- SGA   

- le conseiller technique militaire d’athlétisme auprès du CNSD   

COPIES  :  

-  Monsieur le général, le commissaire aux sports militaires  

-  CNSD/EIS/DTSM/D2PSM  

-  CNSD/BCOM  

-  CNSD/DGAS/BAF  

-  archive. 

  


